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Syndicat national des anesthésistes-réanimateurs de France

Paris, le 6 octobre 2005

Communiqué

Anesthésistes-réanimateurs : 

Il faut prendre d’urgence des mesures pour éviter la pénurie dans le secteur libéral

et une dégradation des soins pour les patients

Le Syndicat national des anesthésistes-réanimateurs de France s’est penché sur l’évolution sur 20 ans de la profession, en particulier sur les médecins exerçant dans le secteur libéral. L’analyse croisée de leur démographie, de leur activité et de leurs honoraires conduit le SNARF à tirer la sonnette d’alarme : le renouvellement des anesthésistes dans le secteur libéral ne se fait plus, et risque de conduire à une dégradation de l’offre de soins faute de mesures incitant les anesthésistes en formation à choisir de s’installer en libéral.

Si aucune mesure n’est prise, dans moins de 10 ans, 30 % de l’ensemble des anesthésistes-réanimateurs (secteurs public et privé) disparaîtront, soit l’équivalent de la population actuelle des anesthésistes réanimateurs libéraux.

DES SIGNAUX ALARMANTS

Le vieillissement des anesthésistes-réanimateurs est plus marqué que celui des médecins en général. L’âge moyen des anesthésistes était de 49,6 ans en 2002, contre 47,9 tous médecins confondus. A partir de 2006, chaque année 100 anesthésistes-réanimateurs libéraux cesseront leur activité. Pour faire face à ces départs massifs, il faudrait que la moitié des 240 internes formés chaque année choisissent de s’installer dans le privé. Or seuls 27 % d’entre eux envisagent de le faire, selon un sondage.

Autre signal révélateur, le taux de féminisation de la profession a subi une chute spectaculaire en 20 ans, passant de plus de 35 % en 1985 à moins de 25 % en 2002, tendance inverse de celle observée toutes spécialités confondues. Ce phénomène traduit une profonde modification de l’exercice de la spécialité ces dernières années. L’anesthésie-réanimation est devenue une spécialité à fortes contraintes, peu compatible avec une vie de famille.

De façon encore plus significative, le nombre d’anesthésistes libéraux a commencé à diminuer en 2003 : ils sont 3246 à exercer dans les cliniques privées, ce qui ramène au niveau de 1993.

L’étude de l’activité des anesthésistes-réanimateurs dans le secteur libéral confirme cette analyse : l’activité par anesthésiste s’est en effet fortement accrue ces dernières années, suivant la tendance du transfert de la chirurgie du public vers le privé. Aujourd’hui, en France, 70 % de l’activité chirurgicale est réalisée dans des établissements hospitaliers privés. Or, seulement un tiers des anesthésistes-réanimateurs exercent dans le secteur privé. Résultat : en 10 ans, chaque anesthésiste a augmenté son activité de 30 %. Cette surcharge de travail est d’autant plus forte que les cliniques peinent à attirer et à garder les infirmiers anesthésistes (IADE).

DES MESURES URGENTES A PRENDRE POUR LE SECTEUR LIBERAL

Pour rendre le secteur libéral plus attractif, il faut avant tout améliorer les conditions de travail. Cette amélioration passe d’abord par une revalorisation à la valeur réelle des actes techniques telle qu’elle avait été définie initialement par la nouvelle nomenclature (CCAM). En effet, non seulement la dernière version de la CCAM bien au-dessous de ses promesses (au tiers de la valeur définie par les experts !) a  provoqué un véritable désarroi chez les anesthésistes-réanimateurs libéraux, mais en plus elle est déjà en partie obsolète : en particulier, les techniques récentes de lutte contre la douleur ont purement et simplement été oubliées…

L’amélioration des conditions de travail passe aussi par la mise en place d’une série de mesures tendant à permettre d’une part, aux internes de découvrir et de se former aussi dans le secteur libéral (par ex : plus de terrains de stages dans les cliniques privées) et d’autre part de recruter et de former des infirmiers aide-anesthésistes (IADE) pour le secteur libéral, (pouvoir affecter des budgets de formation au personnel médical par exemple).
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L’étude « l’anesthésie-réanimation dans le secteur libéral » est disponible sur : www.snarf.org

